
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil municipal se réunira à la mairie (salle du conseil) 
 

Le jeudi 18 décembre 2025 à 19h00 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  Affiché le 12/12/2025 
Département de Loire-Atlantique 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 

 

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 13 novembre 2025 

2. Délégations du Conseil municipal au maire 
 

FINANCES, RESSOURCES HUMAINES 

3. Transfert d’emprunts garantis de l’ASFEAI au profit de la fondation Perce-Neige 

4. Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 2026 
 

INTERCOMMUNALITÉ 

5. Rapport d’activités 2024 de Territoire d’Energie Loire-Atlantique 
 

DIVERS 

6. Bons naissance (2ème semestre 2025) 

7. Avis concernant la dérogation à l’ouverture de commerces le dimanche en 2026 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 


